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C- 36-09-2016 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 SEPTEMBRE 2016 
 

TOURISME – ADOPTION DES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR  A COMPTER DU 
1ER JANVIER 2017 

 
 
 

Monsieur Alain GRIPPON , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu : 
La loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 (article 67), 

- La loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de financ es pour 2016 (article 90), 
- Décret n°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la  taxe de séjour et à la taxe de séjour 

forfaitaire, 
- Code général des collectivités territoriales (articles L. 2333-26 à L. 2333-47, L. 3333.2 

et L. 5211-21 - articles R. 2333-43 à R. 2333-58 et R. 5211-21), 
- La délibération du Conseil de Communauté de la CAN du 21 septembre 2009 

approuvant l’instauration de la taxe de séjour communautaire, 
- La délibération du Conseil d’Agglomération du 26 janvier 2015, approuvant les tarifs et 

les modalités de recouvrement de la taxe de séjour sur la période 2015-2016, 
- La délibération du Conseil d’Agglomération du 16 mars 2015, approuvant les tarifs et 

les modalités de recouvrement de la taxe de séjour forfaitaire pour la catégorie 
d’hébergement intitulée "Emplacement dans une aire de camping-cars et un parc de 
stationnement touristique par tranche de 24 heures" sur la période 2015-2016. 

 
Considérant que les tarifs et les modalités de recouvrement de la taxe de séjour et de la taxe 
de séjour forfaitaire définis pour la période 2015-2016 prendront fin le 31 décembre 2016, 
 
Considérant que l’article 90 de la loi de finances pour 2016 a introduit une date limite 
d’adoption des délibérations : la délibération du Conseil d’Agglomération fixant les tarifs de la 
taxe de séjour doit être prise avant le 1er octobre de l’année pour être applicable l’année 
suivante, 
 
Considérant que la CAN étudie actuellement l’évolution du champ d’application de sa 
compétence en matière de politique touristique, et que cette évolution pourrait avoir des 
incidences sur les tarifs, le régime de perception ou le suivi du recouvrement de la taxe de 
séjour,  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la continuité des tarifs de la taxe de séjour et de la taxe de séjour forfaitaire, 

tels que définis par les délibérations du 26 janvier 2015 et du 16 mars 2015, à compter du 
1er janvier 2017. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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